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SECTION ENTREPRISE
INITIATIVE CULTURELLE DE L’ANNÉE
DESCRIPTION 
Cette distinction récompense une entreprise qui contribue de façon significative au développement, à la valorisation et au rayonnement de la culture sur son territoire. Les entreprises de tous les secteurs qui intègrent l’art, un projet culturel à son milieu ainsi que les entreprises culturelles qui souhaitent mettre en lumière leur projet fort de l’année, sont admissibles.
CRITÈRES DE SÉLECTION ET PONDÉRATION

Les finalistes et le lauréat sont sélectionnés selon la démonstration faite de :

1. Impact culturel : contribution au développement des arts et de la culture, rayonnement local - 30%
2. Innovation et créativités : originalité des concepts et positionnement unique dans son secteur culturel - 30%
3. Intégration de la dimension artistique dans les activités de l’entreprise – 20%
4. Résultats et retombées mesurables. Retombées économiques, audience, croissance.  20%
À noter que les évaluations sont basées uniquement sur les informations fournies dans le présent formulaire d’inscription.

Veuillez noter que les évaluations des candidatures sont réalisées par un jury externe et que le tout est confidentiel. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
Territoire : 
Les entreprises, membres et non-membres, établies dans les MRC d’Arthabaska et de L’Érable sont admissibles.

Forme juridique : 
Les entreprises à but lucratif.

Validité :
Les entreprises doivent compter un minimum de cinq (5) ans d’exercice au 31 décembre 2025 pour être admissibles au Panthéon de la Performance.
Restriction :
Les lauréats de cette catégorie du Panthéon de la Performance 2025 ne peuvent soumettre leur candidature dans la même catégorie pour le concours 2026.
Document :
Remplir le cahier de mise en candidature dans les espaces réservés à cette fin. Aucun autre document annexé ne sera considéré dans l’évaluation de la candidature.
Appui : 
Les entreprises doivent obtenir l’appui écrit de leur institution financière ou de leur firme comptable. Le formulaire à remplir est annexé au présent cahier de mise en candidature.

ENTREPRISE CULTURELLE DE L’ANNÉE
IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE OU DE L’ORGANISME
Nom de l’entreprise :      
Personne-ressource :      
Adresse :      
Ville :      
Code postal :      
Téléphone :       
Courriel :      
Propriétaire(s) ou dirigeant(es) :      
Année de fondation :      
Site Web :      
Page Facebook ou autre compte pertinent :      
Nombre d’employés à temps plein :      
Nombre d’employés à temps partiel :      
IMPACT CULTUREL (30%) : 
Contribution au développement des arts et de la culture, rayonnement local.
(Votre texte doit se limiter à 400 mots) 
INNOVATION ET CRÉATIVITÉ (30%)
Originalité des concepts et positionnement unique dans son secteur culturel.
(Votre texte doit se limiter à 400 mots) 

INTÉGRATION DE LA DIMENSION ARTISTIQUE (20%)
Démontrez et expliquez-nous comment l’art est présente dans les activités de votre entreprise.
(Votre texte doit se limiter à 300 mots) 
RÉSULTATS ET RETOMBÉES MESURABLES (20%)
Retombées économiques. Audience, croissance. Qu’est-ce qui a changé côté économie depuis l’intégration de l’art dans votre entreprise ?
(Votre texte doit se limiter à 300 mots) 
ENGAGEMENT, CONFIDENTIALITÉ ET JURY

Afin d’assurer un traitement confidentiel et équitable des informations remises par les entreprises et candidats, la Chambre de commerce et d’industrie des Bois-Francs et de L’Érable s’engage à :

· Assurer aux entreprises et candidats que les informations présentées dans le cahier de mise en candidature demeureront confidentielles et que seuls les membres du jury externe auront accès aux données financières ;

· Assurer que tous les membres du jury externe, du comité organisateur et l’équipe de la permanence sont tenus de la plus stricte confidentialité sur l’identité et les renseignements des candidats et des lauréats;

· Travailler avec un jury externe à la région composé d’individus provenant de différents secteurs des affaires.  Ce dernier est indépendant du comité organisateur du Panthéon de la Performance. 
· Détruire les dossiers des entreprises non-retenues une fois la sélection effectuée et conserver les dossiers des entreprises retenues pendant une année complète dans les archives des la CCIBFE. 

DÉCLARATION DE DÉPÔT DE MISE EN CANDIDATURE

Nom de la personne responsable de la mise en candidature : 

Titre : 

Téléphone : 

Courriel : 

Les informations fournies pour la mise en candidature de l’entreprise sont exactes et le document est rempli au meilleur de notre connaissance. 

En déposant votre cahier, il est accepté que le nom et le logo de votre entreprise soient utilisés à des fins promotionnelles une fois celle-ci choisie comme finaliste.

DÉPÔT DU CAHIER DE MISE EN CANDIDATURE
 Au plus tard le 13 février 2026, 17h00
Faites-nous parvenir votre cahier de candidature par courriel.

Faire parvenir le tout à cette adresse : info@ccibfe.com 
** Un accusé de réception vous sera envoyé. **
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Dévoilement des finalistes


25 mars 2026, 17h00





Gala Panthéon de la Performance


1er mai 2026, 17h00 
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